
 

5A2- Carte voie bruyante (Sud) 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 

du 4 juillet 2019, approuvant les dispositions de la Révision 

du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Fréjus 

 



VU pour être Annexé à l'Arrêté 
Municipal en date de ce jour
FREJUS, le 17 février 2016
Pour le Maire
Le Premier Adjoint

Richard SERT


